
Procès-verbal de l’assemblée générale du Groupe d’étude floristique du Jura  
et du Jura bernois

Lieu   et date   : Soubey, Restaurant du Cerf, 25 avril 2009

Durée : 10h30 – 12h00

Présent(e)s : Mmes. Cattin Thérèse,  Favre Monique, Gigon Dolly,  Holzer Anne-Marie,  Knutti  
Julie,  Kocher  Christine,  Krebs  Marie-Rose,  Marquis  Chantal,  Polli  Suzanna,  
Rossel Annie, MM. Boillat Vincent, Brahier Arnaud, Chavannes Etienne, Druart  
Philippe,  Falco  Pierik,  Gerber  Jean-Claude,  Giamberini  Roger,  Grossenbacher  
Eric, Holzer Philippe, Jeannerat Marc, Juillerat Laurent, Juillerat Philippe. 

Président     : Philippe Juillerat

Excusé(e)s : MM. Boillat Christophe, Christians Jean François, Ducommun Alain, Eschmann  
Patrice, Lambelet Marc

La  deuxième assemblée  générale  du  groupe  d’étude  floristique  du Jura  et  Jura  bernois  est 
ouverte  par  Ph.  Juillerat.  Le  Président  remercie  les  nombreuses  personnes  présentes  pour 
l’intérêt qu’elles portent à cette nouvelle association. 

1. Présentation de l’association

Ph. Juillerat rappelle que l’association a été fondée en avril 2008 par A. Brahier, L. Juillerat et Ph. 
Juillerat. Il présente ensuite les points suivants :

Buts de l’association

• étudier la flore du Jura et du Jura bernois
• mettre  en valeur  les  données floristiques  (édition  de  cartes)  et  les photographies  s’y 

rapportant par le biais de son site internet filago.ch
• susciter les liens et l’émulation entre les botanistes régionaux
• à  plus  long  terme,  l’association  a  pour  but  de  réaliser  un  ouvrage  sur  la  flore 

régionale. A ce propos, Ph. Juillerat présente quelques exemples qui peuvent inspirer 
notre  démarche,  notamment  l’atlas  des  plantes  rares  ou  protégées  de  Franche-
Comté et la Flore de Bâle. 

Informations / transmissions de données

La conservation de la nature n’est pas le but ni la tâche de cette association. Par contre, les 
données sont transmises au Centre Suisse de Cartographie de la Flore, lequel met à disposition  
des cantons et bureaux mandatés lors d’études d’impacts les données floristiques. Par ailleurs, 
des données sur certaines espèces peuvent être transmises aux organes cantonaux compétents 
pour information dès lors que des observations floristiques l’imposent. Un petit rapport explicatif  
accompagne  alors  ces  données.  Ph.  Juillerat  informe  les  membres  que  le  groupe  d’étude 
floristique du Jura et Jura bernois (ci-après GEFJJB) a déjà réalisé ce type de transmission à  
deux  reprises  l’année  passée :  dans  un  cas  il  s’agissait  d’informer  le  canton  du  Jura  de  la 
présence de plantes exceptionnellement rares dans un pâturage de Beurnevésin, dans l’autre 
cas un petit  rapport  signalant  le risque de disparition (par broutage du chamois)  de la seule 
station suisse d’Ibéride de Contenjean a aussi été envoyé à l’office de l’environnement du canton 
du Jura. 
L. Juillerat rapporte que le pâturage de Beurnevésin a fait  l’objet d’un plan de gestion par A.  
Perrenoud et que des travaux d’entretien ont été réalisés à satisfaction. 
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A. Brahier signale qu’il n’y a pas reçu de nouvelles quant à l’Ibéride de Contenjean, mais que  
l’office de la nature du Jura est en pleine réorganisation et que le contact sera repris à ce sujet  
bientôt. 

Statuts, code de déontologie et membres actuels

Ph.  Juillerat  présente  rapidement  les  statuts  de  l’association.  Le  code  de  déontologie  est 
présenté plus en détail.  Son principe fondamental  est que toutes les données de terrain non 
publiées de moins de 20 ans confiées au Groupe d'étude floristique du Jura et du Jura bernois 
sont confidentielles et appartiennent à leur auteur. Le GEFJJB se réserve le droit d’utiliser les 
données reçues dans les cadres suivants :
- pour réaliser des cartes avec une précision supérieure où égale au km2
- pour élaborer des notes floristiques avec comme précision maximale la mention d’un lieu-dit
- lors d’échange de données avec d’autres associations à buts non lucratifs (par exemple CRSF, 
AGEO Aargau Arbeitsgruppe Einheimische Orchideen), pour autant que le principe fondamental  
ci-dessus soit respecté. 
En résumé,  pour  toute  demande  de donnée  à  une  précision  inférieure  au  km2,  l’accord  de 
l’auteur de l’observation est donc requis. 

Actuellement, l’association compte 28 membres. 

2. Nomination de membres du comité

P. Juillerat  rappelle que selon les statuts l’association doit avoir un comité de 3 – 5 personnes. 
Actuellement le comité est composé des 3 membres fondateurs. Deux personnes témoignent de 
leur intérêt à entrer au comité, il s’agit de Julie Knutti et de Philippe Druart. Philippe Druart se 
propose à moins qu’une autre personne du Jura où du Jura bernois ne soit intéressée, ce qui 
n’est pas le cas. 

► Julie Knutti et Philippe Druart sont élus par l’AG comme nouveaux membres du comité.

Le comité ainsi composé sera soumis à réélection lors de l’AG 2013. 

3. Nominations de vérificateurs des comptes

MM.  Marc  Jeannerat  et  Ph.  Holzer  se  proposent  pour  fonctionner  comme  vérificateurs  des 
comptes. M. Stéphane Boillat se propose pour être vérificateur suppléant. 

► Les personnes désignées ci-dessus sont élues par l’AG pour une période de 4 années. 

4. Travaux en cours

Herbier du Musée jura  ssien des Sciences naturelles de Porrentruy  

Cet herbier comprend de nombreuses planches très intéressantes, notamment des observations 
de  J.  Thurmann  de  plantes  aujourd’hui  disparues.  Le  travail  consiste  notamment  en  des 
recherches  synonymiques  et  à  donner  des  coordonnées  géographiques  pour  environ  20'000 
planches d’herbier. C’est L. Juillerat qui va se charger de ce travail grâce au soutien financier de  
la Loterie Romande et de la société des amis du musée jurassien des sciences naturelles. 

Autres travaux en cours

• mise à jour du site internet (ce n’est pas le moindre des travaux en cours !). Des mises à 
jour  de  Ph.  Juillerat  pour  améliorer  le  bordereau  de  saisie  et  la  mise  en  ligne  des 
photographies sont prévus. La création d’un compte personnalisé pour les observateurs 
est envisagée mais c’est un travail très complexe. 

• échange de données avec l’AGEO et le Centre suisse de cartographie de la flore. 
• intégration de l’herbier photographique d’Etienne Chavanne

AB / PV de l’Assemblée générale du 25.04.2009
- 2 -



• saisie informatique par Ph. Juillerat  et  mise en ligne par Marc Jeannerat  de diverses 
publications de Thurmann, Charpié, Bourquin et Krähenbuhl. 

5. Comptes 2008

Le trésorier L. Juillerat présente les comptes 2008. L’association n’a ouvert un compte que fin 
2008. Ce compte est pour l’instant déficitaire étant donné l’absence de cotisations en 2008 et les 
charges pour  l’organisation  de cette  assemblée générale  et  pour  payer  les frais  liés  au site 
internet. 

► Les comptes 2008 sont acceptés

6. Budget 2009

L. Juillerat présente un budget 2009 équilibré sur la base de 520.- de cotisations prévisibles (26 
membres avant l’AG). Les principaux frais prévus sont l’hébergement du site internet (190.-/an) 
et la préparation de la prochaine assemblée générale. 

Les cotisations actuelles (20.- membre ordinaire, 10.- membre jeunesse et 40.- membre soutien) 
sont maintenues. 

7. Informations / communications

Travaux d’Eric Grossenbacher

Depuis 1970, E. Grossenbacher a entrepris de compléter le Catalogue de C. Krähenbuhl, par ses 
propres observations et  par  celles qu’il  recueille  auprès d’autres botanistes de la région.  Il  a 
repris « le Krähenbuhl » in extenso, et les données s’étendent aux 7 districts du Jura historique. 
Les personnes présentes peuvent se faire une idée du travail réalisé avec l’exemple de la Fiche 
concernant la Fritillaire. Si son travail touche à son terme (il ne lui reste qu’à compléter l’index), 
E. Grossenbacher ne sait par contre pas encore sous quelle forme il pourra publier les milliers de 
fiches qu’il a réalisées. Un format comme celui de la flore forestière française semble être une 
bonne piste. Affaire à suivre !

Flore Neuchâteloise

Ph.  Druart  informe  les  personnes  présentes  que  le  "Catalogue  de  la  Flore du  canton  de 
Neuchâtel (Paroz & Duckert-Henriod, 1998) est en train d’être repris et adapté pour être mis 
à disposition d’un public plus large. Le futur ouvrage comprendra des parties géographiques 
du Jura bernois  (Chasseral)  et  du Jura (partie  supérieure du Doubs dans canton JU) et 
comprendra aussi  les mousses et  les algues.  Il  a  fallut  5 ans de travail  pour boucler  le 
budget de 150'000.- nécessaire à la réalisation de cet ouvrage. 

Thèse de J. Knutti

J. Knutti entreprend une thèse à l’université de Neuchâtel avec pour objectif de déterminer si les 
impacts  du  réchauffement  climatique  sont  déjà  perceptibles  dans  la  composition  floristique 
régionale. Pour être en mesure d’analyser temporellement l’évolution (où l’absence d’évolution) 
de la flore, J. Knutti va informatiser les très nombreux relevés phytosociologiques de MM. Max 
Moor  et  Jean-Louis  Richard  réalisés  dans  le  Jura  et  le  Jura  bernois  (environ  5'000  relevés 
floristiques dans le seul Clos du Doubs par J.-L. Richard !). Ce travail va se faire en relation avec 
le  Centre  Suisse  de  cartographie  de  la  flore  (CRCF).  De  nombreuses  données  historiques 
pourront ainsi être intégrées dans notre base de données. 

AGEO - Filago

MM. V. Boillat et Ph. Juillerat vont discuter d’un échange réciproque des données d’orchidées. 
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8. Divers

- Etant donné que la Fritillaire constitue le but de l’excursion de l’après-midi, Ph. Druart donne 
des informations sur la protection de cette plante. Avant les barrages, elle était abondante dans 
le Clos du Doubs (plusieurs milliers de pieds). Les barrages ont d’une part mis un frein à la  
dissémination des graines, et d’autre part ils ont permis une exploitation agricole plus intensive. 
L’Office de l’environnement du Canton du Jura a la volonté de sauver cette plante. Il a donné 
mandat à Ph. Druart en 2007 de faire un état des lieux des populations encore existantes. Le  
résultat est maigre : seules quelques rares populations de 1-20 individus subsistent dans des 
milieux marginaux. 
Ph. Druart va collaborer avec certains membres de Filago qui connaissent d’autres stations de 
Fritillaires. Un plan d’action devra être mis en place pour sauver cette espèce, notamment par  
des mesures de gestion agricole adéquate via un réseau écologique et peut-être aussi par des 
réintroductions. Le problème de la cueillette est aussi important : les plantes cueillies ne peuvent 
pas faire de réserves et sont très affaiblies. 

- E. Grossenbacher demande que la liste des personnes présentes à l’AG soit mise sur internet  
avec le PV, de sorte que les contacts puissent se poursuivre entre les membres. Ce sera fait. 

- E. Grossenbacher souhaite faire don d’ouvrages de botanique et de floristique au GEFJJB. Ph. 
Juillerat se charge pour l’instant de la reprise de ces livres. Une solution plus adéquate pour un 
accès à ces documents est à rechercher, des lieux de dépôts tels que Mémoire d’Ici (St-Imier) ou 
le musée d’histoire naturelle à Porrentruy sont cités. 

Suite à la partie officielle, Ph. Juillerat présente un panorama de la flore du Doubs, de Biaufond à 
St-Ursanne, illustré par les magnifiques photos de P. Falco. 
L’après-midi est consacré à la recherche de la Fritillaire. Quelques individus encore en floraison 
seront observés, pour le plus grand bonheur des amateurs de photos !

L’Assemblée se termine vers 11h45.

Pour le PV, 

Arnaud Brahier
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